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[Délibération   2024/119/DEL/3J,

Séance du 7 AftAI 2024

L'an deux mil vingt-quatre, le 7 mai, à 19 h 15, se sont réunis à la salle Michel Audiard, Jes
membres du ConseU municipal de la Commune de EU, sous la présidence de M. Michel BARBIER
Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, M. GODEMAN Sébastien,
Mme DUJEANCOURT Anne, M. LLOPEZ Laurent, Mme INZANI Béatrice, M. MARTIN Jean-
Marie Adjoints, Mme DOUDET Catherine, Mme FTEIION Isabelle, M. SEIGNEUR Pascal,
M. DANJEAN Laurent, M. VASSELIN Julien, M. DENEUFVE Gilbert, M. ADAM Hervé,
Mme VANDENBERGHE Isabelle, M. ACCARD Stéphane, M. DUCHAUSSOY Joël,
Mme THERIN Aurélie, M. MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-
Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : Mme DLîNEUFGERMAIN Thérèse par M. BARBIER Michel, M. BOSCHER
Emmanuel par Mme BRIFFAKD Claudine, Mme ROCHE Karine par M. ^GODEMAN^Sébasti^
Mme CHAVES Hétône par Mme DUJEANCOURT Anne, M. RUELLOUX Samuel paiM. LLOPEZ
Laurent, Mme BOUQUET Marie-Odile par M. DENEUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par
M. ADAM Hervé, M. CARBONNET Yann par Mme INZANI Béatrice.

Absent:

Le secrétariat a été assuré par : M. VASSELIN Julien.

Date de convocation : 30/04/2024

Nombre de Membres présents : 21
Nombre de suffrages exprimés ; 29

Votes Contre :0

Nombre de Membres en exercice : 29

. Nombre de pouvoirs : 8
î Votes pour : 29

! Abstention : 0

r6b]et7CLASSEMENT DE VOIRIE DANS LE DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL - SOCIETE BDL PROMOTION

l

Monsieur le Maire indique aux conseillers municipaux que la société BDL Promotion a achevé
{'opération de viabilisation de 32 parcelles de terrains à bâtir sur les parcelles cadastrées section E
numéros 6 et 563, situées route de Mancheville ayant fait l'objet d'un permis d'aménager numéro PA
076255 17 E001.

Afin que. la voirie et les réseaux soient intégrés pour un euro symbolique au domaine publie
communal après l'achèvement des travaux, la société BDL et la^iU^ontjigaé une convention de
rétrocession en date du 22 septembre 2017 par délibération n° 2017/225/DEL/3. 5.:
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L'oflRce notadai sis boulevard Faidherbe à Eu est désigné pour la rédaction des actes et
formalités nécessaires dont les firais seront réglés par le lotisseur

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à ['unanimité, autorise Monsieur le Maire à
signer l'acte authentique de vente définitif des parcelles cadastrées section E numéros 924, 937, 668 et
669 sans nouvelle délibération.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et infamie
qu'il peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBIER

Le secrétaire de séance,
Julien VASSELIN
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